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SNPDEN 
Tél. : 01.49.96.66.66 – Fax : 01.49.96.66.69 

INFORMATIONS A DESTINATION DES 
Membres du Bureau National 

Secrétaires Académiques et Départementaux 
Commissaires Paritaires Nationaux 

 
        Paris, le 2 mars 2005 
 

LE 10 MARS,  DANS L’ACTION AVEC LES FONCTIONNAIRES  
ET LES SALARIÉS DU PRIVÉ 

 
 
Après la forte mobilisation du 20 janvier prolongée le 5 février, un appel pour une nouvelle journée 
interprofessionnelle a été lancé par la quasi totalité des confédérations syndicales. 
Elles protestent notamment contre la mise en œuvre d’une nouvelle loi sur le temps de travail qui 
remet en cause les 35 heures pour le privé. 
 
La question de l’ARTT et du compte épargne temps est pour le SNPDEN un enjeu central pour la 
reconnaissance de notre métier et du temps que nous y consacrons. Alors que nous avons déposé 
le 9 février dernier au ministère 4200 pétitions, et que nous en recevons chaque jour, depuis cette 
date, au siège de notre syndicat, nous  attendons toujours une réponse de notre ministre.  
 
L’appel des confédérations a été relayé par les organisations syndicales de la Fonction publique 
parce que le gouvernement et le ministre de la Fonction publique n’ont pas entendu les 
revendications salariales des personnels. 
De plus, échaudés par la réforme des retraites non concertée, et celle de l’assurance maladie, nous 
savons que le projet Dutreil de réforme de la Fonction publique est lourd de risques pour les 
fonctionnaires. 
Une nouvelle réduction d’emplois est programmée pour les budgets à venir, puisque tous les 
départs à la retraite ne seront pas compensés. C’est une  menace pour la qualité du service public, 
pour la cohésion sociale et territoriale.  
 
Comment le ministre peut-il affirmer avoir de l’ambition pour l’Ecole alors qu’il réduit de manière 
drastique les moyens ? Les dotations que nous recevons dans nos établissements sont 
catastrophiques et en contradiction avec l’enjeu d’élévation du niveau de qualification affiché pour 
tous dans le projet de loi « pour l’avenir de l’Ecole ». 
 
Pour toutes ces raisons, le SNPDEN sera aux côtés de l’UNSA et de l’UNSA-Education, lors de la 
journée du 10 mars. 
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